
 

ORDRE DU JOUR 
 

Groupe de Travail 1 
Approches de l’Ouest de l’Ecosse et Occidentale 

 
Mercredi 8 Juillet 2015  

 
11h30 – 13h30 

 
 Salle de Conférence 01, Quai Victoria, Édimbourg. 

 
 

 

 

11h30 – 11h35 1. Bienvenue du Président (John Anderson) 

 Participants excusés ; 

 Approbation de l’ordre du jour ; 
 Approbation du compte-rendu de la dernière réunion (Bilbao, 23 avril) 

 
11h35 – 11h45 2. Actions de la dernière réunion 

 

11h45 – 12h05 3. Suivi de l’avis du CIEM 

 Résumé des points clés relatifs à la zone VI 

 Débat 
 

12:05 – 12:30 4. Obligation de Débarquement 

 Recommandations communes des EOS  

 Réunion de contrôle et d’exécution, à Roskilde 

 Autres sujets 

 Débat 
 

12:30 – 13:10 5. Plans Pluriannuels 

 Consultation de l’UE sur les plans pluriannuels pour la gestion des 
pêcheries démersales dans les eaux occidentales de l’UE  

 Débat 
 

13h10 – 13h25 6. Programme de travail du GT1 sur 10 ans – voir annexe 

 Rappel des actions réalisées et planification pour le futur 
 

13h25 – 13h30 7. Résumé des actions et des propositions soumises au Comité Exécutif par 
le Rapporteur 

 
 
  



 

 
Programme de travail sur 10 ans (octobre 2014 – septembre 2015) 
 

3.2.1. Ouest de l’Ecosse (VIa) 
  
Le CCEOS poursuivra son travail avec les principales parties prenantes, les scientifiques et les 
économistes, afin d’avancer dans le développement d’un plan de gestion à long terme dans 
cette zone.  
 
Le CCEOS abordera les thèmes suivants pour les pêcheries démersales de l’Ouest de l’Ecosse 
(incluant le cabillaud, l’églefin, le merlan, la baudroie, la plie, la sole et les Langoustines) :  

1. Incertitudes scientifiques relatives au SSB et à F ;  

2. Rapport sur les captures totales (c’est-à-dire les débarquements + les rejets) ;  

3. Réduction de la mortalité de la pêche à Fmax ;  

4. Stratégies efficaces sur la réduction et/ou la suppression des rejets ;  

5. Limiter les lacunes des données relevant de la responsabilité de l’industrie de la 
pêche et/ou des Etats membres :  

6. Contrôle et respect ; études bien documentées sur les pêcheries.  

 


